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Mot de l’auteur

« Le serment n’est pas garant de l’homme mais l’homme du serment1 »

« Nous serons fidèles à notre serment, nous tiendrons nos promesses2 »


1. Eschyle.

2. Intervention du Procureur général Garnier le 3 novembre 1849.








 Introduction


Le serment des magistrats des comptes : un sujet qui tient en trois lignes alors qu’il renvoie à une histoire de plus de sept siècles, celle de la juridiction financière apparue sous Saint Louis et consacrée par Philippe V Le Long. Un sujet très rarement traité1 alors que le serment prêté révèle en une quinzaine de mots les obligations des magistrats ainsi que les exigences de leur office, ce qui confère une forte dimension symbolique.

La prestation du serment est surtout la condition sine qua non d’exercice des fonctions de magistrat des comptes. Il ne suffit pas en effet que le futur magistrat ait été nommé par un acte réglementaire, encore faut-il qu’il ait été installé sur réquisition du Procureur général près la Cour des comptes. Alors, et alors seulement, le Premier président peut l’inviter à prêter serment et à dire devant ses pairs réunis en séance solennelle dans la Grand’chambre du Palais de la rue Cambon : « Je le jure. » Acte est ensuite donné de son serment, décision qui prend la forme d’un arrêt.

Ce rituel – qui surprend les nouveaux membres et suscite l’étonnement de leurs invités – se fait en robe de cérémonie. Il signe l’entrée dans une compagnie de pairs, tous tenus « en leur âme et conscience » par le serment qu’ils ont prêté lors de leur entrée. Tenus, ils le sont en effet par les engagements pris et qui portent tant sur ce qu’ils font – « bien et fidèlement remplir les fonctions » qu’ils exercent, « garder le secret des délibérations » auxquelles ils participent – que sur ce qu’ils sont – « se conduire en tout en digne et loyal magistrat ».

Le serment rappelle que, depuis la création de la Chambre des comptes médiévale par les rois capétiens au XIIIe siècle, Cour souveraine au même titre que le Parlement de justice, la juridiction financière appartient à la sphère de la justice, qui fut la première mission de l’État royal. Recréée par Napoléon, elle conserva le titre de « Cour », en raison de ses pouvoirs juridictionnels quand bien même elle était conçue pour être au service de l’Empereur.

 [image: Image : Deux auditeurs prêtent serment..]
Deux auditeurs prêtent serment.



En prêtant serment, les magistrats nommés à la Cour réalisent – quel que soit leur grade et d’où qu’ils viennent – qu’ils rejoignent une juridiction et qu’ils acquièrent à ce titre l’inamovibilité qui garantit leur indépendance.

Le serment témoigne aussi d’une identité singulière qu’illustre le cérémonial des saluts des magistrats adressés à leurs pairs, avant et après leur prestation, qui est propre à la Cour des comptes et unique dans la vie de l’État2.

Très éloquent aussi et propre à la juridiction financière le constat que ce qui constitue le « cœur » du serment – et en particulier la garde du secret des délibérations – a très peu varié depuis sept siècles. En revanche, longtemps présente dans la formule, la référence à Dieu a été définitivement abandonnée avec la Troisième République.

On ne saurait prétendre saisir la Cour des comptes par le seul biais du serment. Mais le fait que le serment des magistrats des comptes soit « en son cœur » resté quasiment identique au fil des siècles révèle ce que représente une « institution » de l’État au sens propre du terme, « celle qui, par sa permanence depuis fondation, apparaît vraiment nécessaire à la vie d’une société »3.

Après avoir disparu à la Révolution avec la suppression des parlements de justice et des chambres des comptes de l’Ancien Régime, la Cour des comptes a été recréée en 1807 (et le serment avec elle) ; ses magistrats ont retrouvé leur inamovibilité après qu’elle ait été brièvement abolie en 1848 ; ils ont enfin acquis leur totale indépendance avec la Troisième République alors que leur serment professionnel était auparavant précédé d’un serment de fidélité au souverain4.

C’est cette histoire longue et mouvementée qu’il est intéressant de retracer tant pour la Chambre des comptes de Paris que pour la Cour des comptes contemporaine. Elle permet de prendre la mesure de ce que le serment signifie pour le crédit de la grande institution à laquelle ceux qui le prêtent ont « l’honneur »5 d’appartenir.


1. Dans le livre de référence sur l’histoire de la Cour des comptes, l’index alphabétique mentionne deux occurrences pour les chambres de l’Ancien Régime et cinq pour la Cour depuis sa refondation en 1807 – dont deux seulement pour le serment professionnel –, soit une dizaine de paragraphes représentant quelques pages sur un livre qui en compte près de 1 200. La Cour des comptes, CNRS Éditions, Paris, 1984.

2. Ultime singularité des magistrats des comptes : si un serment – comparable à celui qu’ils prêtent – existait depuis longtemps pour les magistrats de l’ordre judiciaire, successeurs des parlements de justice de la monarchie, tel n’était pas le cas dans ce qu’il est convenu d’appeler l’ordre administratif. Il a fallu attendre une loi du 31 décembre 2023 pour que le législateur instaure un serment pour les membres du Conseil d’État et des juridictions administratives.

3. Comme l’écrivait Fustel de Coulanges dans son Histoire des institutions politiques de l’ancienne France, « il nous a paru que ces institutions de l’ancienne France s’étaient formées d’une manière lente, graduelle, régulière et qu’il s’en fallait beaucoup qu’elles puissent avoir été le fruit d’un accident fortuit ou d’un brusque coup de force. Il nous a semblé qu’elles ne laissaient pas d’être conformes à la nature humaine car elles étaient en accord avec les lois civiles, avec les intérêts matériels, avec la manière de penser et le tour d’esprit des générations d’hommes qu’elles régissaient ». Hachette, Paris 1901, p. XII.

4. Le serment de fidélité fut rétabli en 1940 par l’État français à l’endroit de son chef le maréchal Pétain. Évènement révélateur de l’orientation d’un régime en rupture avec la tradition républicaine.

5. Une fois le serment prêté, le Premier président en donne acte et reçoit le magistrat en qualité d’auditeur, de conseiller référendaire, de conseiller maître… pour « en exercer les fonctions et jouir des honneurs, prérogatives et émoluments qui y sont attachés ». Le serment des grades les plus élevés (Premier président, Procureur général, président de chambre) comporte un terme supplémentaire avant celui d’émoluments : la « prééminence ».








Première partie - La Chambre des comptes de Paris (1307-1790)


La Chambre des comptes de Paris – à laquelle succéda, dans la même enceinte, la Cour des comptes refondée en 1807 par Napoléon – est née au seuil du XIVe siècle avec la création par les rois capétiens des premières institutions de l’État. À côté du Parlement, elle était l’une des cours de la justice royale, présidée parfois par le roi lui-même. On disait de ce dernier qu’il était « fontaine de justice », métaphore signifiant que toute justice dans le royaume de France relevait ultimement du pouvoir royal. À la même Cour du Roi de France (la Curia Regis1) appartenait aussi le Conseil privé du roi (le futur Conseil d’État).

Les deux cours – le Parlement de justice et la Chambre des comptes – devaient être uniques pour tout le royaume, chacune dans sa juridiction respective. Cette situation ne dura pas. L’extension du pouvoir royal et les nécessités financières conduisirent à la création de chambres des comptes provinciales de même que le Parlement de justice fut démembré par l’établissement de treize autres sièges. Et c’est ainsi qu’on finit par parler du Parlement et de la Chambre des comptes « de Paris ».

L’édit de Moulins en 1566 tenta bien d’unifier les juridictions mais les chambres provinciales furent vite rétablies : Aix, Montpellier, Grenoble, Dijon, Blois et Nantes ; puis, en 1580, la création de celle de Rouen dépouilla la Chambre des comptes de Paris de l’ancien Échiquier de Normandie.

Au XVIIIe siècle, il y eut ainsi douze chambres autour de celle de Paris : Bar, Pau, Blois, Dijon, Nantes, Grenoble, Foix, Dole, Montpellier, Nancy, Rouen et Aix-en-Provence. Quatre seulement, celles du Languedoc, de Normandie, de Provence et de Bourgogne, portaient le nom de « Cour ».
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Moulage sculpté qui aurait orné l’ancien Palais de l’Ile de la Cité du roi Philippe le Bel contenant un article de l’ordonnance de Pontoise de Philippe V instituant le principe du contrôle annuel des finances en 1318. Plaque exposée dans le Palais Cambon.




1. En France, sous les premiers Capétiens (Xe-XIIe siècle), la Curia regis, Cour ou conseil du roi, était une assemblée composée de grands feudataires (laïcs et ecclésiastiques) qui assistaient le roi uniquement dans sa tâche politique. À partir du XIIe siècle, elle rassemblait les vassaux du roi et avait une compétence politique, financière et judiciaire. À la fin du XIIIe siècle et au début du XIVe siècle, elle se divisa en trois sections spécialisées : le Conseil du roi, la Chambre des comptes et le Parlement.








 La première naissance


La Curia Regis (Cour ou conseil du roi) était constituée d’un groupe – très influent bien qu’inorganisé – de conseillers (gens d’Église, légistes ou seigneurs). Parmi eux, figuraient ce qu’une ordonnance de Saint Louis (1214-1270) désigna à la moitié du XIIIe siècle (1256) comme les « gens députés aux comptes » (gentes que ad nostros computos, deputantur). Premiers agents de la comptabilité royale et de la centralisation financière, ces membres devinrent au fil des ans les « maîtres de la Cour de France » ou les « maîtres des comptes du Roi » (« venerabilis magistri computorum »). Puis ils cessèrent de suivre le roi et tinrent des sessions fixes à Paris au Temple, auprès du Trésor royal.

Ils y recevaient les comptes des villes et ceux des magistrats royaux – baillis, sénéchaux et prévôts. La « Camera computorum », la Chambre des comptes, était née. Ses plus anciens registres datent du début du XIIIe siècle (1223).

Au seuil du XIVe siècle, la Chambre des comptes devint une « institution » avec des magistrats assemblés en un lieu fixe pour accomplir une mission commune : juger les comptes en sanctionnant par des arrêts soit leur bonne tenue soit leurs insuffisances. La disposition des lieux reproduisait la hiérarchie des offices et fonctions, en plaçant la salle de jugement au cœur de l’édifice : en bas, se trouvaient les bureaux des clercs ou auditeurs ; au-dessus, le « grand bureau », où se tenaient les délibérations des maîtres des comptes sous l’autorité des présidents institués pour « le gouvernement, conduite et discipline de la Chambre ». Ils étaient au nombre de deux : un président clerc (l’évêque de Noyon) qui avait rang de « Premier président » et un président lai c’est à dire laïc (M. de Sully).

La Camera computorum, devenue la Chambre des comptes de Paris, fut qualifiée de « souveraine » parce qu’elle statuait définitivement (même si le conseil du Roi gardait la latitude de réformer ou de casser ses décisions au nom du principe que « toute justice émane du Roi »).

 [image: Image intitulée: Une audience de jugement à la Chambre des comptes de Paris sous le règne de Charles VII (1422-1461)..]
Une audience de jugement à la Chambre des comptes de Paris sous le règne de Charles VII (1422-1461).








 L’ordonnance du Vivier-en-Brie de Philippe V le Long et le premier serment


Des ordonnances de Philippe V le Long (1293-1322) fixèrent au début du XIVe siècle la mission des « gens des comptes ». La première, qui date du 18 juillet 1318, comportait en son article 14 une disposition fondamentale : « Nous avons ordonné que nous verrons chaque année notre Estat par les gens de nos comptes1. »

Il serait audacieux d’y voir la préfiguration des rapports actuels de la Cour des comptes sur l’exécution des lois de finances ou sur la certification des comptes de l’État mais ce commandement révélait à tout le moins la volonté du roi de disposer d’une surveillance des agents publics et de recueillir les avis et conseils des « gens des comptes » sur ce que les comptes examinés disaient de l’État et du rendement de son domaine, de la situation de la trésorerie mais aussi de la compétence et de l’intégrité des baillis et sénéchaux.

La seconde ordonnance qui date de janvier 1320 est celle du Vivier-en-Brie. Elle portait sur l’organisation de la Chambre ainsi que sur les droits et devoirs des magistrats en excluant dans une formule parlante « les prélats, barons ou autres gens du conseil royal qui avaient conservé l’habitude d’entrer dans le lieu des séances pour y causer d’autre besogne2 ».

Ce texte est considéré à juste titre comme l’acte fondateur de la Chambre des comptes royale puisqu’il fixait son organisation, sa composition et ses attributions. L’ordonnance comprenait vingt-cinq articles qui précisaient le nombre des clercs (onze qui demeureront « en leurs hôtels »), leur emploi du temps (« tous les jeudis » pour recevoir les requêtes des officiers – baillis et sénéchaux – qui rendaient leurs comptes et « tous les samedis » pour les entendre) ainsi que les règles de certification (correction) des comptes. Elle indiquait aussi que tous les officiers qui rendaient des comptes devaient prêter serment devant la Chambre.

L’ordonnance évoquait le serment que les « gens des comptes » prononçaient à l’égard du roi mais sans en donner le contenu précis, se contentant de faire référence à divers engagements. Il semble établi que les « magistri computorum » prêtaient serment après avoir entendu une formule reprenant en latin les principales obligations qui étaient les leurs et que l’ordonnance du Vivier précisait.



Quelles étaient ces obligations ?


Les premières visaient ce que le serment actuel désigne comme l’engagement de « bien et fidèlement remplir ses fonctions ». Ainsi l’obligation qui leur était faite de venir à la chambre le matin « à l’heure due » et d’y rester « continuellement jusqu’à midi » pour y accomplir leurs travaux (article 7), « d’y être tous les jeudis pour entendre les requêtes des comptables et délivrer les bonnes gens » et « tous les autres jours de la semaine pour recevoir et corriger les comptes reçus » (article 12).

Dans la même volonté de discipline et de bon fonctionnement de la justice, l’ordonnance leur imposait de répondre « hastivement » aux lettres des baillis et sénéchaux car « autrement il pourrait avoir péril ou dommage du fait du délai », de s’assurer qu’avant de quitter la chambre « quand midi sera sonné », on regardera s’il n’y a pas de réponse à faire et, dans l’affirmative, qu’on le fasse avant de partir (article 15).

Les secondes obligations portaient, comme le serment actuel, sur la garde du secret. Rappelant que les affaires devaient être délibérées « en la présence de tous », le roi précisait qu’il enjoignait par serment « à tous ceux de ladite chambre, que nul escrips de ladite chambre ils ne mettent dehors » (article 24).

Enfin, en écho à l’exigence éthique d’un comportement « digne et loyal » attendu du magistrat, une dernière obligation évoquait l’interdiction d’accomplir des missions extérieures « pour que les gens de nos comptes puissent mieux entendre en ce qu’à eux seuls il appartient de faire » (article 93).

Ces règles durent paraître excessives et les gens des comptes adressèrent des mémoires au roi pour demander des assouplissements4. Le roi leur répondit alors fermement par une lettre du 15 octobre 1320, établie « sous le sceau de nostre secret », à Verberie. Il leur demandait d’exercer continuellement leurs travaux sans quitter la chambre « tant que l’heure de midi n’a pas sonnée en notre chapelle royale » si ce n’est par nécessité ou par un mandat royal spécial.

Puis, ayant appris que de nombreuses fois prélats, barons et autres membres du Conseil royal venaient à la Chambre pour parler et évoquer d’autres sujets que ceux qu’ils ont à traiter, les empêchant de faire leurs travaux, le roi rappelait l’exigence du secret et évoquait le serment prêté. Estimant que leur conscience pouvait en être blessée (« sur le serment en quoi vous estes tenus à nous ») et jugeant qu’il en avait « grant dommage », il écrivait : « Nous à qui cette chose déplaît et qui voulons que notre ordonnance soit gardée sans corrompre », vous commandons « puisque vous serez rentrés en ladite chambre, effectuez diligemment et continuellement en nos besognes que vous aurez entre vos mains » (principe de remplir fidèlement ses fonctions).

Dans le même esprit, il les priait « d’enjoindre à ceux qui doivent garder les huys de ladite chambre » […] puisque vous y serez entrés pour besogner […] de n’ouvrir lesdits huys à nulle personne » (principe du secret des délibérations et protection contre toute ingérence extérieure ou divertissement). Le roi achevait sa lettre en leur demandant de faire en sorte que les ordonnances « soient mieux gardées qu’elles n’ont été jusqu’alors » afin que leurs consciences n’en soient point blessées et les travaux qu’ils font pour le compte royal ne soient perturbés.
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